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Actions année 2021-2022 

Action l: 
Accompagner la collectivité dans son 
programme de plantation d'arbres 
et de haies champêtres auprès de 
différents publics (pour 29 projets 

accompagnés environ et 2 formations 
à la taille des arbres) 

Action 2: 
Réalisation de plan de gestion 

durable des haies (PDGH) au sein 
des exploitations agricoles 

(pour 3 exploitations) 

Département de la Vendée 

Participation 
Budget total financière de la Autres financeurs 

collectivité 

8100€ 8100€ 

Agence de l'Eau 
Loire-Bretagne: si 

3600 € 3600€ 
sur bassin versant 

prioritaire 

Il est précisé que de nouvelles actions pourront être proposées à la Communauté de 
communes par le CPIE en cours d'année. Ces actions, si elles sont validées, seront ajoutées 
à la convention annuelle par voie d'avenant. 

Vu la convention pluriannuelle d'objectifs (2079-2027), avec le CPIE Sèvre et Bocage, 
Vu le projet de convention annuelle 2027-2022 ci-annexé, 
Vu l'avis favorable de la commission Développement Durable / Environnement du 06 
septembre 2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022, 

Monsieur le Président propose au Conseil communautaire de bien vouloir: 
- approuver la convention annuelle 2021-2022 avec le CPIE Sèvre et Bocage ci-annexée et
tout document s'y rapportant,
- l'autoriser, ou la Vice-présidente déléguée, à signer cette convention annuelle 2021-2022,
- décider que les fonds nécessaires seront prélevés sur les crédits inscrits au budget
principal.

Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le Conseil communautaire adopte, à 
l'unanimité, cette proposition. 

Jean-Marie GRIMA �r, 
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